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19.050 Stabilisation de l’AVS (AVS 21) 

 

Effets des mesures de compensation sur les rentes par classes de revenus 

Les effets sur les rentes par classes de revenus sont présentés ci-après pour les modèles de 

mesures de compensation proposés par la CSSS-N et le Conseil des États. Les rentes sont 

calculées sur la base d'une carrière complète de cotisation et des tables des rentes 2021 

sans tenir compte de l’adaptation future des rentes. Compte tenu des nombreuses 

adaptations prévues par AVS 21, les exemples servent uniquement à comparer les modèles 

et restent donc fictifs. Ce sont des cas-type. 

Les trois modèles intègrent des critères relatifs au revenu servant de référence au calcul des 

rentes AVS. Il s'agit du revenu annuel moyen déterminant de l'AVS (RAM), qui se compose 

de la moyenne des revenus revalorisés et des bonifications pour tâches éducatives et pour 

tâches d’assistance, montant divisé ensuite par le nombre d'années de cotisation. 

Tous les modèles sont prévus pour une phase transitoire. En revanche, les améliorations de 

rente sont accordées à vie pour les femmes de la génération transitoire. Les effets sont 

montrés lorsque l’augmentation/le supplément est versé(e) à 100 %, soit en dehors de la 

phase progressive ou dégressive. 

Modèle de la majorité de la CSSS-N 

Modèle de compensation avec deux volets et sur une période transitoire de 9 ans : 

 En cas de perception anticipée de la rente : application de taux de réduction 

favorables échelonnés en fonction du RAM : 0 % à 64 ans / 2 % à 63 ans / 3 % à 62 ans 

jusqu’à un RAM de 57 360 ; 2 % à 64 ans / 4 % à 63 ans / 6 % à 62 ans jusqu'à un RAM 

de 71 700 et 3 % à 64 ans / 6 % à 63 ans / 9,7 % à 62 ans à partir d'un RAM de 71 701. 
 En cas de perception de la rente dès l’âge de référence : supplément de rente 

échelonné en fonction du RAM avec un montant maximal de 140 francs pour les RAM 

jusqu’à 57 360, de 90 francs pour les RAM jusqu'à 71 700 et de 40 francs pour les RAM 

dès 71 701. 

 Le montant du supplément est progressif durant la phase du relèvement de l'âge de 

référence des femmes, prévu par étapes de 3 mois débutant une année après l'entrée 

en vigueur de la réforme. Il correspond à 25 % la première année de l'augmentation de 

l'âge de référence, à 50 % la deuxième année et à 75 % la troisième année. Il est versé 

à 100 % la quatrième et la cinquième année de l'augmentation de l'âge de référence, 

puis il diminue progressivement les quatre dernières années (81 % la sixième année, 

63 % la septième année, 44 % la huitième année et 25 % la neuvième année) pour ne 

plus être accordé à partir de la dixième année de l'augmentation de l'âge de référence 

des femmes. 

 Le supplément est octroyé en dehors du système des rentes AVS. Il n’est donc pas 

soumis au plafonnement des rentes pour les femmes mariées et il est versé également 

au-delà de la rente maximale. Le montant du supplément n'est ainsi jamais réduit, sauf 

durant les phases progressive et dégressive. 

 
Pas de cumul des deux mesures : soit les femmes de la génération transitoire anticipent 

leur rente et peuvent bénéficier des taux de réduction favorables, soit elles prennent leur 

rente à partir de l'âge de référence et peuvent bénéficier du supplément de rente en 

fonction de leur RAM. 



Modèle de la minorité Sauter 

Modèle de compensation avec deux volets et sur une période transitoire de 7 ans : 

 En cas de perception anticipée de la rente : application de taux de réduction 

favorables échelonnés en fonction du RAM : 0 % à 64 ans / 1 % à 63 ans / 2 % à 62 ans 

jusqu’à un RAM de 57 360 ; 1 % à 64 ans / 2 % à 63 ans / 4 % à 62 ans jusqu'à un RAM 

de 71 700 et 2 % à 64 ans / 4 % à 63 ans / 6 % à 62 ans à partir d'un RAM de 71 701. 

 En cas de perception de la rente dès l’âge de référence : augmentation forfaitaire de 

la rente échelonnée en fonction du RAM avec lissage des effets de seuils. Augmentation 

de 140 francs jusqu’à un RAM de 57 360, de 90 francs jusqu'à un RAM de 71 700 et de 

40 francs dès un RAM de 71 701. 

 Le montant de l’augmentation est progressif durant la phase du relèvement de l'âge de 

référence des femmes, prévu par étapes de 3 mois débutant une année après l'entrée 

en vigueur de la réforme. Il correspond à 25 % la première année de l'augmentation de 

l'âge de référence, à 50 % la deuxième année et à 75 % la troisième année. Il est versé 

à 100 % de la quatrième à la septième année, puis il n’est plus accordé à partir de la 

huitième année de l'augmentation de l'âge de référence des femmes. 

 L’augmentation forfaitaire se fait dans le système des rentes, elle est donc soumise au 

plafonnement et la rente maximale ne peut pas être dépassée. Autrement dit, les 

montants forfaitaires sont réduits en cas de plafonnement et correspondent à 0 francs 

pour les femmes ayant la rente maximale. 

 

Pas de cumul des deux mesures : soit les femmes de la génération transitoire anticipent 

leur rente et peuvent bénéficier des taux de réduction favorables, soit elles prennent leur 

rente à partir de l'âge de référence et peuvent bénéficier de l’augmentation forfaitaire de la 

rente en fonction de leur RAM. 

Modèle du Conseil des États 

Modèle de compensation en dehors du système des rentes avec un seul volet sur une 

période transitoire de 9 ans : 

 Octroi d'un supplément de rente échelonné en fonction du RAM avec un montant 

maximal de 240 francs pour les RAM jusqu’à 57 360, de 170 francs pour les RAM 

jusqu'à 71 700 et de 100 francs pour les RAM dès 71 701. 

 Le montant du supplément est progressif durant la phase du relèvement de l'âge de 

référence des femmes, prévu par étapes de 3 mois débutant une année après l'entrée 

en vigueur de la réforme. Il correspond à 50 % la première année de l'augmentation de 

l'âge de référence, à 66 % la deuxième année et à 88 % la troisième année. Il est versé 

à 100 % de la quatrième à la septième année de l'augmentation de l'âge de référence, 

puis il diminue progressivement les deux dernières années (75 % la huitième année et 

50 % la neuvième année) pour ne plus être accordé à partir de la dixième année de 

l'augmentation de l'âge de référence des femmes. 

 Le supplément est versé intégralement quel que soit le moment de la retraite. Il n'est 

donc pas réduit en cas d'anticipation. En revanche, la rente anticipée est calculée selon 

les critères appliqués à tous les assurés, donc réduite selon les taux de réduction 

applicables1. 

 Le supplément est octroyé en dehors du système des rentes AVS. Il n’est donc pas 

soumis au plafonnement des rentes pour les femmes mariées et il est versé également 

au-delà de la rente maximale. Le montant du supplément n'est ainsi jamais réduit, sauf 

durant les phases progressive et dégressive. 

                                                
1 Selon les décisions du Parlement, les taux de réduction en cas d'anticipation doivent rester à leurs niveaux actuels 
jusqu'à fin 2026. A partir de 2027, ils doivent être adaptés à l'évolution de l'espérance de vie et être réduits de 40 % 
pour les RAM jusqu'à 57 360. Les exemples tiennent compte des taux appliqués après 2026, selon le message 
relatif à AVS 21, p. 6039, à savoir 2,4 % à 64 ans / 4,6 % à 63 ans / 6,7 % à 62 ans jusqu'à un RAM de 57 360 et 
4 % à 64 ans / 7,7 % à 63 ans / 11,1 % à 62 ans à partir d'un RAM de 57 361. 
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1. Perception de la rente à l’âge de référence 

Exemples présentant la situation dans l'année 2030, au moment de l'âge de référence à 65 ans. La situation des femmes mariées et des femmes non mariées 

est prise en compte séparément étant donné que les améliorations sont soumises au plafonnement des rentes pour les couples mariés dans le modèle de la 

minorité Sauter2. La rente de l’époux dans les modèles de la majorité et du Conseil des États correspond à la rente ordinaire des conjoints. Pour les rentes 

plafonnées, les exemples prennent en considération deux rentes identiques pour chacun des conjoints. Compte tenu de l'augmentation forfaitaire de la rente 

dans le modèle de la minorité Sauter, la rente de l'époux devient inférieure compte tenu de l'augmentation de la rente des femmes. 

  

                                                
2 Pour les femmes mariées dont les rentes sont soumises au plafonnement, la somme des rentes du couple ne peut pas dépasser 150 % de la rente maximale, soit 3585 francs. Si la somme des 
rentes d’un couple dépasse ce plafond, la rente de chacun des conjoints est réduite proportionnellement. 

RAM

Femmes/hom-

mes non 

marié(e)s

Femmes 

mariées/Con-

joints

Femmes non 

mariées (rente + 

suppl.)

Femmes mariées 

(rente + suppl.)

Femmes 

non 

mariées

Femmes 

mariées

Conjoints Femmes non 

mariées (rente + 

suppl.)

Femmes mariées 

(rente + suppl.)

≤ 14 340 1195 1195 1335 (1195 + 140) 1335 (1195 + 140) 1335 1335 1195 1435 (1195 + 240) 1435 (1195 + 240)

35 850 1661 1661 1801 (1661 + 140) 1801 (1661 + 140) 1801 1801 1661 1901 (1661 + 240) 1901 (1661 + 240)

43 020 1816 1793 1956 (1816 + 140) 1933 (1793 + 140) 1956 1859 1726 2056 (1816 + 240) 2033 (1793 + 240)

50 190 1912 1793 2052 (1912 + 140) 1933 (1793 + 140) 2052 1856 1729 2152 (1912 + 240) 2033 (1793 + 240)

57 360 2008 1793 2148 (2008 + 140) 1933 (1793 + 140) 2148 1853 1732 2248 (2008 + 240) 2033 (1793 + 240)

58 794 2027 1793 2117 (2027 + 90) 1883 (1793 + 90) 2148 1844 1741 2197 (2027 + 170) 1963 (1793 + 170)

64 530 2103 1793 2193 (2103 + 90) 1883 (1793 + 90) 2193 1830 1755 2273 (2103 + 170) 1963 (1793 + 170)

71 700 2199 1793 2289 (2199 + 90) 1883 (1793 + 90) 2289 1828 1757 2369 (2199 + 170) 1963 (1793 + 170)

73 134 2218 1793 2258 (2218 + 40) 1833 (1793 + 40) 2289 1821 1764 2318 (2218 + 100) 1893 (1793 + 100)

78 870 2294 1793 2334 (2294 + 40) 1833 (1793 + 40) 2334 1808 1777 2394 (2294 + 100) 1893 (1793 + 100)

≥ 86 040 2390 1793 2430 (2390 + 40) 1833 (1793 + 40) 2390 1793 1793 2490 (2390 + 100) 1893 (1793 + 100)

Rente de vieillesse ordinaire 

à l'âge de référence

Majorité CSSS-N Minorité Sauter Conseil des États
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2. Perception anticipée de la rente 

Rente anticipée à 64 ans 

Exemples présentant la situation dans l'année 2030 avec le montant de la rente perçue à l'âge de référence, sans modification du RAM suite à l’anticipation. 

Par soucis de simplification seule la situation des femmes non mariées est représentée étant donné que les différents modèles n'impactent pas spécifiquement 

la rente ordinaire en lien avec le plafonnement. 

RAM Rente de vieillesse 
ordinaire à l’âge de 
référence 

Rente de vieillesse 
réduite en cas 
d'anticipation selon les 
taux actuariels3 

Majorité CSSS-N Minorité Sauter Conseil des États 

≤ 14 340 1195 1167 1195 1195 1407 

35 850 1661 1622 1661 1661 1862 

43 020 1816 1773 1816 1816 2013 

50 190 1912 1867 1912 1912 2107 

57 360 2008 1961 2008 2008 2201 

58 794 2027 1948 1987 2007 2118 

64 530 2103 2021 2062 2082 2191 

71 700 2199 2113 2156 2178 2283 

73 134 2218 2131 2153 2175 2231 

78 870 2294 2204 2227 2249 2304 

≥ 86 040 2390 2297 2320 2343 2397 

 

                                                
3 Selon les taux prévus dès 2027 : 2,4 % jusqu'à un RAM de 57 360 et 4 % à partir d'un RAM de 57 361 
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Rente anticipée à 63 ans 

Exemples présentant la situation dans l'année 2030 avec le montant de la rente perçue à l'âge de référence, sans modification du RAM suite à l’anticipation. 

Par soucis de simplification seule la situation des femmes non mariées est représentée étant donné que les différents modèles n'impactent pas spécifiquement 

la rente ordinaire en lien avec le plafonnement. 

RAM Rente de vieillesse 
ordinaire à l’âge de 
référence 

Rente de vieillesse 
réduite en cas 
d'anticipation selon les 
taux actuariels4 

Majorité CSSS-N Minorité Sauter Conseil des États 

≤ 14 340 1195 1143 1172 1184 1383 

35 850 1661 1588 1629 1645 1828 

43 020 1816 1736 1781 1799 1976 

50 190 1912 1828 1876 1894 2068 

57 360 2008 1920 1970 1989 2160 

58 794 2027 1878 1950 1988 2048 

64 530 2103 1948 2023 2063 2118 

71 700 2199 2037 2115 2157 2207 

73 134 2218 2055 2091 2133 2155 

78 870 2294 2125 2163 2206 2225 

≥ 86 040 2390 2214 2253 2299 2314 

 

                                                
4 Selon les taux prévus dès 2027 : 4,6 % jusqu'à un RAM de 57 360 et 7,7 % à partir d'un RAM de 57 361 
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Rente anticipée à 62 ans 

Exemples présentant la situation dans l'année 2030 avec le montant de la rente perçue à l'âge de référence, sans modification du RAM suite à l’anticipation. 

Par soucis de simplification seule la situation des femmes non mariées est représentée étant donné que les différents modèles n'impactent pas spécifiquement 

la rente ordinaire en lien avec le plafonnement. 

RAM Rente de vieillesse 
ordinaire à l’âge de 
référence 

Rente de vieillesse 
réduite en cas 
d'anticipation selon les 
taux actuariels5 

Majorité CSSS-N Minorité Sauter Conseil des États 

≤ 14 340 1195 1120 1162 1173 1360 

35 850 1661 1557 1615 1630 1797 

43 020 1816 1703 1765 1782 1943 

50 190 1912 1793 1859 1876 2033 

57 360 2008 1883 1952 1971 2123 

58 794 2027 1817 1914 1951 1987 

64 530 2103 1885 1985 2025 2055 

71 700 2199 1972 2076 2117 2142 

73 134 2218 1989 2018 2094 2089 

78 870 2294 2057 2087 2166 2157 

≥ 86 040 2390 2143 2174 2256 2243 

 

 

 

29.11.2021 / OFAS 

                                                
5 Selon les taux dès 2027 : 6,7 % jusqu'à un RAM de 57 360 et 11,1 % à partir d'un RAM de 57 361 


